
 
 

TERMES DE REFERENCE 

TRANSCRIPTION FICHE TECHNIQUE DES BONNES PRATIQUES AGRICOLES VANILLE, ET 
NORMES-CRITERES DE CERTIFICATION POUR SUPPORT DE FORMATION 

 
 
N.Réf : 2024-129-606-HAR 

1. Contexte  

 

Le Programme Revenus Pour la Nature phase 2 (RPN 2/KAJY ALA) a pour vision de gérer de manière 

durable et équitable le capital naturel des Hautes Terres du Nord Madagascar au profit de la nature et des 

populations. Ce projet a trois objectifs, à savoir : (i) d’ici 2025, 70% des ménages dans les 11 villages 

cibles ont amélioré et diversifié leurs revenus de 40% et leur sécurité alimentaire par rapport à 2021. (ii) 

d’ici 2025, la viabilité de la forêt pluviale de COMATSA est maintenue par rapport à son état en 2021. (iii) 

d’ici 2025, la viabilité du simpona est maintenue par rapport à son état en 2021.  

Dans ce projet, il y a des indicateurs sous la responsabilité de Helvetas, qui sont :  

− 80% de producteurs de cultures de rente certifiés ; 

− 80% de producteurs de cultures de rente ayant un contrat de marché ; 

− 70% du budget annuel des COBA et Union COBA profite de financement sécurisé ; 

− Les Score IGL des Communes sont améliorés ; 

− Les SLC des Communes sont fonctionnels. 

Le projet forme les producteurs sur les techniques agricoles touchant les produits de rente. Notamment, il 

y a une formation des producteurs de vanille sur les bonnes pratiques agricoles dans les zones du projet. 

A part cela, le projet accompagne les producteurs vers des pratiques agricoles durables qui respectent 

l’environnement, les droits des travailleurs et la viabilité économique. L’équipe du projet s’efforce de 

partager aux producteurs l’ensemble des normes et critères qui visent à promouvoir la durabilité 

environnementale, sociale et économique. 

Ainsi, pour une meilleure compréhension des producteurs, il est préférable de transcrire la fiche technique 

des bonnes pratiques agricoles de la vanille, et les normes et critères de certification en bande dessinée 

en version malagasy, dialecte Tsimihety, avant d’être distribués aux bénéficiaires comme support de 

formation.  

2. Objectifs du mandat 

L’objectif principal est de transcrire : 

− La fiche technique des bonnes pratiques de la vanille en bande dessinée en couleur, version 

malagasy selon le dialecte Tsimihety de dix (10) pages recto verso ; 

− Les normes et critères de certification en bande dessinée en couleur, version malagasy selon le 

dialecte Tsimihety, de dix (20) pages recto verso. 

3. Démarche de mise en œuvre  

− Concertation avec le responsable de l’activité de RPN2 pour bien comprendre le mandat ; 

− Remise d’un modèle de bande dessinée de fiche technique des bonnes pratiques de la vanille et 

d’un modèle de bande dessinée des normes et critères de certification en noir et blanc par le 

prestataire ; 

− Correction et amélioration des contenus en dialecte Tsimihety par le responsable de l’activité ; 

− Remise de la version finale en couleur par le prestataire. 
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4. Résultats attendus et Livrables 

− La fiche technique des bonnes pratiques de la vanille est transcrite en bande dessinée couleur en 

dialecte Tsimihety de dix (10) pages recto verso ; 

− Les normes et critères de certification sont transcrits en bande dessinée couleur en dialecte 

Tsimihety de dix (10) pages recto verso. 

 

5. Profils requis :  

− Diplôme universitaire bacc+4 en Sciences agroéconomiques, Marketing, Economie, Agronomie, 

ou équivalent ; 

− Au moins 10 ans d’expérience dans la création de bandes dessinées, idéalement dans un contexte 

agricole ou technique ; 

− Ayant la capacité de simplifier des informations complexes sous forme visuelle tout en maintenant 

l’exactitude des concepts ; 

− Une compréhension des pratiques agricoles, particulièrement dans la culture de la vanille, serait 

un atout ; 

− Ayant des expériences dans la transcription ou illustration de contenus techniques liés à 

l’agriculture ; 

− Ayant des cartes NIF et STAT. 

 

6. Modalités de soumission : 

Les dossiers devront impérativement inclure : Un CV à jour avec les références similaires à cette 

prestation, une offre technique et financière indiquant le coût total des travaux en Hors Taxes et en Toutes 

Taxes Comprises. 

Ces offres sont à envoyer par courrier électronique sous l’objet « Transcription de la fiche technique 

des bonnes pratiques de la vanille, et les normes et critères de certification en bande dessinée » à 

l’adresse Madagascar@helvetas.org avec en copie  harison.randrianarivo@helvetas.org au plus tard le 

jeudi 31 octobre 2024 à 17 heures locales. 
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